
ASSOCIATION DES SENIORS
GOLFEURS DE CHALON

Saison 2026 – Adhésion à l’ASGC

Chers amis Golfeuses et golfeurs seniors Chalonnais,

Nous nous retrouvons cette année encore pour partager le plaisir de pratiquer notre sport. Pour mémoire :

1. Vous noterez tout d’abord que les cotisations ASGC (25 €) et SGBFC (45 €) restent identiques à 2025.

2. Pour adhérer à l’ASGC, il faut :

➢ obligatoirement être membre de l’AS Golf Chalon sur Saône  ,

➢ ET être âgé de plus de 50 ans (catégorie définie par la FFG).

3. Pour adhérer aux Seniors Golfeurs de Bourgogne Franche Comté (SGBFC), il  faut préalablement être membre de 

l’ASGC. Cette adhésion permet de participer aux rencontres régionales individuelles et par équipes le cas échéant. Elle  

donne droit, en outre, à des réductions importantes sur les golfs participants de la région.

4. IMPORTANT ! Cette année, remplir le  formulaire d’adhésion à l’ASGC se fera uniquement en ligne. Pour 

cela, rendez-vous à l’adresse web : https://forms.gle/WcyiC3S4AuYhoZzE8

5. Les modalités de règlement de l’adhésion sont détaillées à la fin du formulaire en ligne. Les voici à nouveau :

➢ Le paiement de l'adhésion à l'ASGC par virement est à privilégier.

Attention ! Vérifiez que le bénéficiaire saisi est bien : Association des Seniors Golfeurs de Chalon.

➢ Paiement par chèque

Le chèque libellé à l'ordre de l'Association des Seniors Golfeurs de Chalon sera envoyé par courrier directement 

à Alain ROLLAND - 25 bis rue de Lattre de Tassigny 71100 CHALON-SUR-SAÔNE

Très bonne année golfique à tous, bien amicalement.

Le Président : Dominique BOULISSET
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